
 
 REMONTEES MECANIQUES – DOMAINE SKIABLE 

      2011-2012 
 

 
 

 

ASSURANCES REMBOURSEMENT 

 
 
 

 

CHF 2.- PAR JOURNEE DE SKI, SAISON CHF 30.-   

- Remboursement du forfait de ski de 4 jours et plus en 
cas de maladie ou d'accident (prorata temporis). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

CHF 4.- PAR JOURNEE DE SKI, SAISON CHF 60.- 
 

- Remboursement du forfait de ski de 2 jours et plus  en 
cas de maladie ou d'accident (prorata temporis). 

- Remboursement des frais de secours sur les pistes. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Info détaillée sur www.snowcare.ch  


